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La création, en 1919, de la Société des Nations, devenue, en 1945, l’Organisation des Nations Unies, démontrait la volonté des États à éviter l’avènement d’une seconde guerre mondiale. Malgré cet effort, la guerre existe toujours et elle s’est manifestée, au cours du XXe siècle, à maintes reprises : en 1939 a eu lieu la deuxième guerre mondiale, en 1959, la guerre au Viêtnam, en 1991, la guerre du Golfe. Très souvent, les dirigeants politiques et militaires ont invoqué le concept de guerre juste pour expliquer leur violation de la souveraineté d’un État et la destruction massive causée par le combat. À ces politiciens se sont farouchement opposés les pacifistes : à leur avis, toute guerre est répréhensible, il s’agit, comme l’écrit de Saint-Exupéry, d’« une maladie »
 à combattre. Jean-Paul Sartre affirme, dans son L’existentialisme est un humanisme, que tout être humain doit assumer l’entière responsabilité de ses choix
. Or, être responsable d’un évènement aussi grave qu’une guerre ne peut se faire sans une analyse approfondie de la justice d’un tel cours d’action. La question est donc impérative : la guerre peut-elle être juste ? Pour y répondre, une étude de la notion de justice s’impose. Celle-ci ne se retrouve-t-elle pas déchirée par son caractère moral et l’utilisation intéressée qui en est faite ? Comment accorder cette moralité de la notion de justice à la triste dimension « terrestre » de la guerre ? Cela implique-t-il que certaines guerres sont plus justes que d’autres ? Autant de réponses qui légitimeront ou condamneront l’appareil militaire.

Qu’est-ce que la justice ? Si la réponse avait été évidente, nul doute que de nombreuses décisions juridiques n’auraient jamais été infirmées. Néanmoins, la justice prend certainement la forme d’une obligation imposée soit par la force (ici, souvent en conséquence d’une action préalable) ou par le cheminement moral d’un individu. Ainsi, elle se veut une force qui guide chaque action. Son rôle est essentiel : permettre à l’humain de s’affirmer en tant qu’être sociable et de vivre en société. Elle constitue donc une opposition, un obstacle, à la vision nietzschéenne de la vie, où, en lieu et place de la communauté, on affirme plutôt « la prééminence de principe que possèdent les forces spontanées, agressives, envahissantes »
 qui constituent, sans aucun doute, les bases de l’individualisme. La justice, dans sa quête collective, doit être applicable universellement, elle doit arriver à cerner l’ensemble de ce qui constitue l’essence humaine. La définition la plus appropriée de l’être humain semble être celle mise de côté par René Descartes, c’est-à-dire l’Homme en tant qu’« animal raisonnable »
. Voilà la raison de l’ambiguïté innée de la justice : pour être universelle, mais aussi pratique, elle doit prendre en considération à la fois l’intérêt subjectif des individus et l’action dictée par la raison pure. Or, allier ces deux facettes semble être chose impossible.

Laquelle des deux définitions choisir ? L’Homme doit-il privilégier une vision de l’action juste qui en fait l’action rationnelle, universellement reconnue, ou doit-il plutôt y voir une simple définition portée par intérêt ? Si l’Homme est quelque chose, qu’il possède une valeur quelconque, il se verrait obligé d’affirmer ce que lui seul possède, ce qui lui donne sa valeur, car c’est en cela que résiderait son humanité. Or, lorsqu’on définit la raison comme ce qui oppose l’Homme à l’animal, ou toute autre forme de vie, on définit précisément la raison comme étant l’essence humaine et donc, ce qui doit être affirmé. À première vue, il semble donc qu’une définition de la justice basée sur la raison propre à l’Homme, s’inscrive davantage dans le projet humain qu’une définition en faisant un outil de l’intérêt personnel, qui, comme le démontre Schopenhauer en énonçant que « l’égoïsme, chez la bête comme chez l’homme, est enraciné bien fortement dans le centre même de l’être, dans son essence »
, est présent à la fois chez l’Homme et chez l’animal. L’action juste équivaut donc à l’action rationnelle, celle-ci laissant de côté toute considération subjective pour favoriser la collectivité, rejoignant du même coup Kant qui définit comme « juste ou injuste en général est un acte dans la mesure où il est conforme au contraire au devoir »
, devoir qui se réalise dans la possibilité pour cet acte de « trouver place comme principe dans une législation universelle possible »
. L’application universelle de la justice aurait donc comme préalable une rationalité parfaite de la part de l’ensemble des individus, et non du seul philosophe-roi
, qui choisissent l’objectivité au lieu de leurs conditions d’existence subjectives.

Un tel avènement de la raison pure est toutefois impossible, si on en croit Freud, car celui-ci décrit l’appareil mental comme un « conflit de deux forces psychiques, […] le conscient et l’inconscient »
. Cette présence d’un inconscient qu’on ne peut soumettre à la raison met hors de question l’existence d’une justice pure, fondée uniquement sur cette raison. Ce que nous concevons comme juste, c’est-à-dire la justice qui existe, est une vision déformée de la justice pure. Malgré l’apparente rationalité de certaines de ses parties, elle est basée sur l’intérêt d’un individu ou d’un groupe de personnes. En ce sens, il ne s’agit que d’une façade, d’un moyen pour la volonté subjective, d’une utilisation de l’obligation morale reliée à la justice comme force persuasive. Cette justice peut exister même pour Nietzsche, qui affirme pourtant que « parler en soi de juste et d’injuste est dépourvu de sens »
, car l’Homme l’utilise comme « une force plus puissante face à de plus faibles »
, pour mieux assurer leur soumission. Voilà donc une définition de l’action comme juste qui n’en fait rien de plus qu’une légitimation d’un rapport de force, rattrapant ainsi les Pensées de Pascal, qui affirmait qu’« il faut […] mettre ensemble la justice et la force; et pour cela faire que ce qui est juste soit fort, ou que ce qui est fort soit juste »
.

Au plan théorique, cette justice subjective n’a pas grand intérêt : c’est pourquoi la guerre doit être confrontée aussi bien à la justice pure qu’à la justice pratique. Justement, dans l’hypothèse de l’avènement d’une raison pure, tout conflit entre deux instances pourrait être résolu par une conciliation pleinement rationnelle, selon les droits de chacun, suivie d’une acceptation bilatérale de l’entente juste. La justice objective signifie donc également une paix universelle et perpétuelle, qui découle de l’identification de l’individu à l’humanité, condition nécessaire à la rationalité universelle. Voilà ce que soutient également Kant, lorsqu’il explique : « Tendez d’abord au règne de la raison pure pratique et à sa justice, et votre fin (le bienfait de la paix perpétuelle) vous échoira d’elle-même »
. Or, la guerre est par nature violente : elle préconise l’action du plus puissant et implique donc une suprématie de la force sur la raison. En ce sens, elle est impossible dans l’univers kantien idéal, car accepter la guerre comme possibilité signifie rejeter la justice pure. Positionner la guerre par rapport au juste en soi est donc infaisable, car ce juste n’est plus s’il y a guerre.

La justice perspectiviste est donc la seule à admettre la possibilité d’une guerre. Quelle est son utilité ? Permettre, comme fin ultime, la domination de l’autre, c’est-à-dire réaliser l’objectif de toute entité. En effet, cela est vrai pour l’individu, on le voit chez Nietzsche, qui appelle « l’essence de la vie, la volonté de puissance »
, pour les classes sociales, comme le fait remarquer Marx en affirmant que « [l]’histoire de toute société jusqu’à nos jours est l’histoire de luttes de classes »
, mais aussi pour les états, qui tentent sans cesse de surpasser leurs semblables. Dans ce contexte, l’action juste, la guerre n’y faisant pas exception, est celle qui est proposée par l’entité la plus forte, car elle seule pourra s’assurer de son implantation. La guerre juste est donc, tout simplement, la guerre du plus fort contre le plus faible, ce qui est, par ailleurs, très bien reflété dans la théorie moderne de la guerre juste, lorsqu’on affirme qu’une guerre juste doit « avoir une chance raisonnable de succès »
. À la question « Une guerre juste est-elle possible ? », on ne peut alors répondre que de façon affirmative. En fait, seules les guerres justes sont possibles, les autres menant inévitablement à l’échec et à la défaite!

Le cas de la guerre défensive demeure toutefois particulier, car, malgré le fait que l’agresseur est souvent plus « fort » que l’agressé, on semble être plus enclin à l’accepter comme étant légitime, la raison invoquée, par ailleurs fausse, étant que ce qui s’oppose à l’injuste est nécessairement juste. Or, la guerre d’autodéfense n’est pas en soi plus ou moins rationnelle que la guerre d’agression, et, parce qu’elle est par nature réactive, elle ne peut prétendre défendre a priori l’intérêt du parti le plus fort, si la guerre d’agression qu’elle combat remplit déjà ce rôle. Elle émane plutôt d’un conservatisme défendu par l’agressé, celui-ci n’ayant d’autre choix, pour sauvegarder son niveau de puissance, que de présenter sa cause comme juste. La cause défensive, juste, affronterait donc une autre cause juste, celle de l’agresseur, dominant. On voit bien la confusion inhérente à la justice perspectiviste, qui ne veut plus rien dire, qui n’a aucune valeur.


Bref, la notion de guerre juste est sans valeur. Malgré les difficultés qu’y oppose la volonté humaine, l’Homme peut choisir de viser l’accomplissement de l’idéal rationnel, dans la mesure où cela est possible. La guerre doit alors être éliminée, car elle contredit cet objectif. L’Homme peut également accepter la subjectivité de ses actions, ce qui ne l’obligerait pas à laisser tomber la guerre. Par contre, qualifier une guerre de juste demeurerait une tentative de manipulation, du moins jusqu’à ce que ce qualificatif soit reconnu comme une simple marque de préférence personnelle, rien de plus. Constat qui s’impose au plus vite, avant que ce qui n’est que rhétorique ne se transforme en croyance immuable, permettant, du même coup, à une création de l’Homme de se poser en a priori : un précédent lourd de conséquences.
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